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L'exécution de ces réquisitions est assurée à l'intervention 
soit du gouverneur de province, soit du commissaire d'arron
dissement du ressort; ceux-ci prendront toutes mesures pour 
qu'il y soit donné suite sur le cha~p et, à cet effet, 1ls dispose
ront notamment de la police et de la gendarmerie. 

ART. 2 . __, Notre Ministre de l'industrie, des Qasses 
moy;ennes et du Commerce intérieur et Notre Ministre de 
1'Intérieur .sont chargés, chacun en ce qu1 le conceirne, de 
l'exécution du présent arrêté, qui entrera en vigueur le jour 
de sa publication au Moniteur. 

Donné à Bruxelle{l, le 14 mai 1934. 

LEOPOLD. 

Pa0r le Roi : 

Le Ministre de l'industrie, des Classes moyennes et d C · t' · ur · . u ommerce m ene , 

F. VAN CAUWEI...AERT. 

Le Ministre de l'lntérieur, 

HUBERT P1ERLOT. 

-j 

MINISTERE DES AFF AIRES ECONOMIQUES 

DIRECTION GENERALE DES MINES 

irculaires et dépêches Ministérielles relat s 
aux appare ils à vapeur et réservoirs d'air comprimé 

. 
Coefficient de sécurité. 

2 B/1866 Dossier 1777. 

Bruxelles, le 2 mars 1932. 

Messieurs, 

Par ma dépêche du 6 juillet 1931, :n:0 2 B / 1718, je vous ai 
informés que, conformément à l'avis de la Commission consul
tative permanente pour les appareils à vapeur, je ne pouv~is· 
admettre , pour Ies chaudières n° .... .... . et .... .. .. ., fournies par 
vous à la Société · · · · · · · · · .... .. . .. , un e p-ression d e m arche supé-
rieure à 36 kg. 5. 

En présence des argumen ts présenté's par ·M ... .. . :". . .. .. ...... ; 
votre directeur général, au cours de la d ernière· 'séa,nce de la 
Commission consultative permanente pour les appareils à va
peur, à laquelle il avait été prié d 'assister, la majorité de cette· 
Commission s'est iral'liée à l'avis qu'il ·Y avait lieu d ' admettre 
les dites chaudières pour leur timbre prévu de 38 kg. 7, sous . 
réserve d e les soumettre à une sur~eillance spéciale en ce qui · 

c~ncerne les rivures longitudinales. · · . . . · . . . _" . 

Celles-ci devront être examirrées à I' occa.sio~ de chacÜne de~ 
deux visit es _ann1;1~lles, tant la visite ·~xtéri·eure (chaudière à 
feu) que 1a vi'sitè" intérieure. 
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Les dispositions nécessaires dewont donc être prises pour 
que cette surv.eillanoe spéciale puisse s' eHectuer efficacement. 

]' aii 1 'honneur de vous informer que je me range à cet avis 
et que j'autorise le fonctionnement des dites chaudières, à 
38 kg. 7, moyennant la stricte observation de la condition pré
vue p_our les visites des rivures longitudinales. 

Je vous prie d'agr~er, M·essieurs, l'assurance de ma consi
dération distinguée. 

Le Ministre. 

H. HEYMAN. 

2 B/2060 Do!Ssier 1822. 

Bruxelles, le 4 août 1932. 

Messieurs, 

Par v.otre lettre du 30 décembre 1931, vous avez demandé à 
pouvoir maintenir, pou,r 27 locomotives d'origine allemande, 
en service ·sur vos travaux du Canal Albert, la pression maxi
mum à 12 kg. , ~imbe admis en AUema.gne et qui, en Belgique, 
devrait ~tre réduit de 3 / 4 .à 1 3 / 4 kg. en raison des prescrip
tions belges concernant le coefficient de sécurité des entre
toises. 

Cette d.emande a été soumise à l'examen <le la Commission 
Consultative permanente pour les Appareils à vapeur. 

J'ai l'honneur de vous informer que, me ralliant à l'avis 
donné par cette Commission, j'autorise , pour les locomotives 
en question, 1e maintien <lu timbre à 12 kg. pour la durée de 
votre entreprise du premier tronçon du Canal Alher.t et uni-
quement pour ! 'exécution de ce travail. . 

Il est entendu que ·<lès l 'achèY.ement des .travaux ce maté
riel .rentrera en Allemagne . 

Je vous pr.ie <l ' agréer , Messieurs, l'assurance de ma consi
d ération distinguée. 

Le Ministre, 

H. HEYMAN. 

DOCUMENTS AD MINISTRATIFS 997 

Epreuve. 

2 B/2023. 
Bruxelles, le 19 mai 1932. 

Monsieur l'ingénieur en Chef, 

Par votr·e lettr.e du 12 de 'ce mois , n° 8 / 1-395, vous. demand:z 
··1 y a lieu de faire lo11squ'un constructeur, afm de sahs-ce qu 1 · f · 

faire aux conditions du Bmeau Veritas , demande à aire 
l'épreuve d'une chaudière à une pre ssion supéri eur.e à celle 
fixée par le règlement belge. 

Vous signalez le cas de deux chaudières marines timbrées à 
12 kg. 1 / 4, dont l'ép'I'euv.e a été poussée jusqu'à 22 kg. 

Pour résoudre cette question, il y a lieu de retenir qu 'il ne 
faut pas que la pression d 'épreuv·e soit teHe qu: ~lie ,p~isse fati
ueT outre miesure certaines parties d e la chaud1ere a eprouver. 

g f . . h , 
Si pareil danger ·existe, il importe que le oi:c.bonn~:re c arge 

de · r épreuve s'abstienne de pousser celle-ci ]Usqu a la pres-

sion envisagée. · 
Si la chaudière est calculée d e telle façon que la ·dite éven

~ua l ité n' est p as craindre, ri en n e s' oppose à ce que 1' épreuve 
soit faite à la pression demandée par le Bureau Veritas. En 
cas de doute sur l1es ·effets nuisibles que cette pression 
d 'épreuve pourrait av~ir., il conviendrait de faire part de ce 

d Ute au Bureau V·eritas ·et de ne pousser l'épreuve proposée 
0 . ··1 ue isi le dit Burr.eau produit une attestation établissant q~ 1 

q · J'' ' d e estime que la presSion u epreuve proposee ne peut pro· ~Ir 
aucune fatigue exagérée des différentes parties ·de la chaud1èrie 
et, qu ' au •surplus, il prend la Tesponsabilité des suites d e la 

surpress10n . 
L e t exte d e ce tte attestation serait à reprodu~re comme 

observation au procès-verbal d'épreuve. 

Au nom du Ministre : 
Pour le Directeur Général des Mines, 

L' Ingénieur · en Chef-Directeur, 

G . RAVEN. 
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Réchauffeurs d'ea.u. ~ Clapet de retenue. 

2 B/ 1889 Dossier 1814. 

Bru:x:elles, le 4 mai 1932. 

M·essieurs, 

Par votre lettre du 10 décembr 1931 . 
réchauffeurs d'eau dont sont e. 1 , vous signalez que les 

· munies es h d', 
avez installées à la Société Anon m c au ieres que vo~s 
pourvus de clapet de ·retenue , l y e "; .............. ·, sont de-

y 
a eur entree 

ous demandiez 1 'autorisatio d . . . t 11 . 11 n e pouvoir maintenir cette 
ms a at1on te e qu, elle a été réaÙsée 

Votre demande a· été soumis , l' . d 
1 

. ~ a a.Vis e la Co · · 
consu tabve permanente pour Ie A .1 ·, m

1
m1ss1on L C . . s ppare1 is a vapeur 

a omm1ss1on a ·estimé qu l . t Il . · , ]' , 1 e es JnS a ahons qui ont 't' 
rea 1se~s sans c a pet de retenue à l' entr.ée de r, h ff e e 
pourraient ê tre tolérée d l , s ec au eurs s ans eur etat actuel · 
les nouvelles installations le I d · ' mais que pour 

h ff 
c apet e retenue à l'en~ ' d 

sure au eurs d evait être iexi , ~ree e 

J, . l 'h ' ge. 
ai onneur de vous infor . 

e t qu 'en conséquenc · mer q~e Je me rallie à cet av1s 
e Je vous autor ' · · 

état actuel l'installation m t ' , ise a mamterur dans son 
·en 1onnee da d d 

Je vous !Prie d 'agr' M . . ns votrie eman e. 
d é ration di~tinguée, eer, ess1eurs, l'assurance de .ma cons1-

Le Ministre, 

H. HEY~AN. 

Emploi de la fonte. 

2 B / 1888 Dossier 1807. 

Bruxelles, le 4 mai 1932. 

Messieurs 

Par votre lettre d 17 , 
si un écono . u novembre 193 1 ' vous avez d emande 
J',eau d' m1seur en fonte peut être employé p our réchauffer 

une cuv.e d an 1 Il l' , . t ' d e v . ' s aque e economiseur abmen e 
apeur, serait plongé, ' 

DOCUME NTS AD MINISTRATIFS 099 

Par votre lettre du 1 • r mars 1932, vous avez précisé que le 
dispositif envisagé serait destiné à un usage courant notam
ment dans les papeteries ·et que la pr·ession de vap•eur ne dé-

passerait pas 5 kg. 
Votre demande a été soumise à l '·examen de la Commission 

consultative permanente pour lies Appareils à vapeur, qui a 
exprimé l'avis que l'appareil envisagé peut être employé à 
condition que la pression de la vapeur à l 'in téri·eur d es 
tubes 1en fonte ne dépasse pas 6 kg. / cm2

• 

J'ai l'honneur de vous informer que je partage cet avis. 

Je vous prie d'agréer, 1Messieurs, l 'assurance de ma consi

dération distinguée. 
L e M inistî'e , 

H. HEYMAN. 

Tubes de communication entre réchauffeurs d'eau 
et chaudières. 

2 B/ 2101 , Dossier 1635. 

Bruxelles, le 20 septembre 1932. 

Messieurs, 

Par votre lettre du 23 juin demi1er, vous avez demandé à 
pouvoir munir de clapets d'arrê t et de retenue de 75 mm. de 
diamètre ·les deux tuyaux d'alimentation de 100 mm. d e dia
m ètl'e que vous avez prévus corrime communication entre le 
réchauffeur et la chaudière de 1010 m2 à 20 ,5 kg. que vous 
construisez pour Centrale de la Vil~e de .... .. . . .. .. .. .. . . 

Votre d emande ne mentionne pas l 'existenc·e de soupapes 
de sûreté sur le réchauffeur , appareils qui , dans le cas actuel, 
sont imposés par r article 20 du, règlement. 

D 'autre part, ~l 1est à: remarquer qu 'un .diamètre m1rumum 
n 'est ;pas fixé pour les tuyaux de com munication étahlis entre 
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les réchauffeurs et les chaudières lorsque le réchauffeur est 
mimi d'une soupape de sûreté, que les dits tuyaux portent un 
clapet de retenue et que la chaudière e~t munie d'un moyen 
d'alimentation indépendant du réchauffeur. 

Dans ces conditions, votr.e demande a été interprétée en 
ce seoo qu'elle vise la dispense de l'obligation d 'établir cette 
alimentation <indépendante. 

J'ai l'honneur de vous info.rmer que, confmmément à l'avis 
de la Commission consultative permanente pour les appareils 
à vapeur, je vous autorise à ne pas munir ladite chaudière 
d'une alimentation indépendante du réchauffeur d'eau, quoi
que les communications reliant le réchauffeur à la chaudière 
soient munies de clapets de retenue et d'arrêt d'un diamètre 
de moins de 100 mm. 

Cette autoTisation est !Subordonnée à l 'observation des con
ditions suivantes: 

1°) Le groupe, constitué de la chaudière et du réchauffeur 
sera maintenu comme un toµt unique, au point d e vue du 
fonctionnement ; 

2°) Lors de la visite intéri·eure annuelle, les deux communi
cations feront l'objet d'un examen spécial au point de vue de 
l 'entartrage . 

Je vous prie , en outre, de remarquer qu,e les tuyauteries 
. :pourraient avoi1r le même diam ètre qu e le clape t d é re tenue 
dont e lles sont munies. 

Je vous p rie d ' agréer , M essieurs, l 'assurance de ma consi
d ération distinguée. 

L e Ministre, 

H. HEYMAN. 

2 B/ 2102 D ossier 1828. 

. Bruxelles , le 17 !Septembre 1932. 

Messieurs, 

Par votre lettre du 19 mai 1932 vo us avez demandé d ispense 
de l 'obligation de munir d'un moyen d 'alimentation indépen
dant du réchauffeur d'eau, la chaudiè re semi-marine que 

......... ________ ..i;.........;....__ 
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vous avez installée à la Centrale de . . . . . . . . . . . . . . . . . . et qui est 
réuni•e à ce réchauffeur par deux conduites d'alimentation dis
tinctes de 75 mm. de diamètre intérieur. 

J'ai l'honneur de vous informer que, conformément à r a".1s 
de la Commission consultative permanente pour les Appareilis 
à vapeur, je vous accorde l'autorisation demandée . 

Celle-ci est subordonnée à 1' observation des conditions sui

vantes : 
10) Le groupe constitué de la chaudière et du réchauffeur 

sera maintenu comme un tout unique au point de vue du 

fonctionnement; 
2°} Lors de la visite intérjeure annuelle oes deux communi

cations feront r objet d'un examen spécial au point de vue de 

l'1entartrage. 
Je vous prie d'agréer, M·essieurs, l 'assurance de ma consi-

dération distinguée. 
Le Ministre, 

H . HEYMAN. 

2 B/2103 Dossier 1827. 

Bruxelles , le 20 septembre 1932. 

.Messieurs, 

Par votre lettre du 5 avril 1932 vous avez demandé à !Pouvoir 
main tenir, pour un groupe, chaud ière semi-marine et réch~uf-
f.eur d ' eau, installé à la Centrale de la .. . .... . . . .. . . . . .. , en dero-

t. n a' 1' article 29 les deux conduites d 'alimentation allant pw , . , 
du réchauffeur à la chaudière , au diamètre de 65 m~ . m aigre 
l'absence d 'un moyen d'alimentation de la chaud1èr.e indé

pen dant d u .réchauffeur . 

J' . l'honneur de vous informer que' conformémen t d e r avis 

d t
1 
Commission consultative permanente p our les Appareils 

e a d l' · · d d' , ·ur 1·e vous accor e autonsation • 1eman ee. a vap e , 
b rd ' a' l'observation des cond1"tions su1-Celle-ci est su o onnee 

vantes : 
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10) Le groupe, constitué de la chaud"' , 
sera maintenu comme t . iere et du rechauffeur, 
f un out uruque . d 
onctionnement· ' au pomt e vue du 

zo) Lors de 1~ visite intérieure annu Il 
cations feront l'ob1"et d' e e, les deux commun~-
1, un examen spécial . d 

entartrage . • au pomt e Vue de 

Je vous iPrie d'agréer, Messieurs, l' 
dération distinguée. assurance de ma consi-

2 B/2131. 

Le Ministre, 

H. HEYMAN. 

Visites des chaudières à vapeur. 

Bruxelles, le 18 novembre 1932. 

Messieurs, 

P ar votre le ttre d 26 b 
f · u octo re d ernier ni° 
a1tes obsenr.er que vo . • · · · · · · · · · · · .... , vous 
, us avez tou1ours adrn.] • .1 ff 

repondre aux prescription d , 1 . s qu I su Jt, pour 
des appareils de sûreté d s hu rde~'eme~t concernant la visite 

, . es c au ieres a va l .. 
exteneure prescrit·e ait l"e h peur, que a v1s.Jte 1 u c aque année d l' 
temps compris entre le J•r · . · • ans espace de . 

. l'. Janvier et le 31 déce b 1 smt intervalle compris ent l . . m re,, que que 
, . re es v1s1tes d d , secubves. e eux annees con-

V ous demandez si cette .interprét t• ' 
· d J ' 1 a ion est conform ' j' pnt e a reg ementation. e a es-

J' ai l 'honneur de vous informer l f . 
que a açon de p 'd 

que vous signalez est conf orme au . . roce er 
t · x prescriptions réglemena1res. 

Je vous jprÎe d'agréer, .M,essieurs l 'a 
d , · d" . , • ssurance de m · eration 1stinguee. a cons1-

Le Directeur Général des Mines, 

] . LEBACQZ. 

DOCUMENTS ADMINISTRATIFS 1003 

Boulon fusible. 

2 B/2098 Dossier 1831. 

Bruxelles, le 19 septembre 1932. 

Messieurs, 

Par votre lettre du 10 mai 1932, vous avez demandé si, pour 
les boulons à placer au point le plus élevé des tôles de foyers 
intérieurs des chaudières, le remplissage fusible doit nécessai
rement être en plomb et s'il n'est pa,s permis d'employer, au 
lieu de plomb, un autre métal ayant- la même température de 
fusion. 

D'après les prec1s10ns que m'a fournies M . . .... . ......... . .. , 
chef de distr·ict pour le service des appareils à vapeur, le métal 
fusible dont vous ,envisagez lemploi est le cadmium. 

Votre demande, ainsi précisée, a été examinée par la Com
mission consultative permanente pour les Appareils à vapeur. 

Conformément à l'avis de cette Commission, j'ai l'honneur 
de vous informer qu'à titre d'essai, je vous autorise à munir 
les boulons fusibles d e cadmium au lieu de plomb. Ce tte auto
risation, qui vous est accordée pour un terme de deux ans, •est 
subordonnée à la condition que vous me signaliez toutes }es 
chaudières pour lesquelles de pareils boulons fusibles isont ou 
seront employés 1et que vous me fassiez connaître tous les 
incidents auxquels lemploi de cadmium, au lieu de plomb, 
pourrait donner lieu. 

Je vous prie d'agréer, M·essieurs, l'assurance de ma consi
dération distinguée. 

Le Minisfre , 

H. HEYMAN. 
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Indicateurs de niveau d'eau1• - Charge de rupture des tôles. 

2 B/1883 Dossier 1813. 
Bruxelles, le 5 avril 1932. 

Monsieur, 

Par votre lettre du 2 décembre 1931, vous avez demandé, 
pour lesc haudières de locomotive ............... construites en 
Allemagne e,n 1907 : 

1°) L'autorisation Cle maintenir deux robinets de jauge en 
place du deuxième indicateur de niveau d'eau ·en verre; 

2°) Le maintien du timbre à 12 kg. malgré ! 'absence de cer
tificats de résistance .des tôles. 

La Commission consultative permanente pour les Appareils 
à vapeur, à laquelle j'ai soumis votre demande pour examen, 
a ·exprimé 'avis que les robinets de jauge p euvent être main
tenus ·en place du deuxième indicateur d e niveau en verre 
pour la raison que les deux chaudières ont été construites anté
rieurement au règlement du 28 mars 19 19, qui a proscrit l'em
ploi des robinets de jauge. 

Quant au maintien du timbre à 12 kg., la Commission a 
estimé que •Ce maintien ne doit pas donner lieu à une autorisa
tion ispéciale , pour la raison que les calculs d e résistance, 
effectués par le fonctionna-ire compétent en prenant comme 
.charge de ;rupture des tôles celles admises par le règlement, 
·en l'absence de données relatives à la résista.nce d es tôles , ont 
établi que les éléments des chaudières sont suffisants pour le 
timbre de 12 kg. La Commission a estimé, d'autre part, que, 
vu l'origine des chaudières~ il ne peut exister de doute sur 
ce que les tôles d'ader ne proviennent pas de lingots faits 
au convertisseur, ce qui excluerait l'emploi des chaudières. 

Vu cet avis, j 'a·i l'honneur d e vous informer que, pour les 
deux chaudières ·en question, les robinets de jauge peuvent 
être conservés en place d'un deuxième indicateur de niveau 
en verre et que les deux chaudières peuvent être maintenues 
au timbre de 12 kg. 

Veuillez agréer , Monsieur, l'assurance de ma considération 
distinguée. 

Le Ministre, 

' H. HEYMAN. 

.., ' 

DOCU MEN T S ADMINISTRATIFS 1005 

Emploi de la soudure· autogène. 

2 / B 1887 Dossier 1808. 

BruxeUes, le 4 mai 1932. 

Monsieur, 

Par votre lettre du 27 août 1931 , vous avez demandé, en 
dérogation aux prescriptions réglementaires en vigueur, l'au
torisation de réaliser à la soudure autogène les assemblages · 
d'un autoclave à construire en acier inoxydable , V. 2 A des 
Usines .................. et destiné à .... .. .. ... ...... . . 

Cette demande a été soumise p our examen à la Commission 
consultative permail'ente pour les Appareils à vapeur , qui a 
émis un avis défavorable. 

J'ai l'honneur de vous informer que je partage cet avis et 
que je Il'e puis, en conséquence, vous accorder l 'autorisation 
demandée. 

Veuillez agréer, Monsieur, !'assurance de ma considération 
, distinguée . 

2/B 1890 Dossier 1815. 

M,eissieurs, 

Le Ministre, 

H. HEYMAN . 

Bruxelles, le 4 mai 1932. 

Par votr-e lettre du 4 janvier 1932, ........... ., vous avez de-
mandé l'autorisation d'employer une chaudière de grue ......... 
qui comporte divers joints soudés à l 'a~togène, notamment 
les joints lorig.itudinaux du foyer, des bomlleurs et d e Ica che-

. , 
minee. 

La Comm~ssion consultatiV'e permanent·e pour les Appareils 
à vapeur, à laquelle j'ai soumis votre demande, a ~mis l' avi.s 
·qu ·en raison dre l 'existence des joints long.itudlnaux soudés à 



1006 ANNALE S DES MI NES DE BELGJQUE 

l'autogène, la dite' chaudière ne peut êtr·e admise à fonctionner. 

]'ai l'honneur de vous informer que je me rallie à cet avis 
et que je ne puis, en .conséquence, vous accorder l'autorisation 

demandée. 

Je vous tprie d'agr~er, M·essieurs, l'assurance de ma consi
dération distinguée. 

Le Ministre, 

H. rIBYMAN. 

2/B 2056 Dossi•er 1820. 

Bru~elles, le 4 août 1932. 

M·essieurs, 

Par votre lettre du 8 mars 1932, vous avez demandé pour 
M. . .... ... .. ...... . .... , l autorisation d e m aintenir e,n service la 
chaudière de son remorqueur ... .... .. ......... , répar.ée depuis un 
an par soudure autogène, en vos ateliers. 

L.a réparation a consisté dans l'enlèvement, sur un dévelop
pement de 0 m. 40, du fond corrodé d'une ondulation du 
foyer et le remplacement de la partie découpée par un bou
chon formant autoclav·e et soudé à l'autogène sur son pour
tour, du côté intérieur du foyer. 

Votre demande a été soumise à l'examen de la Commission 
consultative permanente pour les Appareils à vapeur. CeUe.,ci 
a exprimé l 'aviis que la réparation mentionnée ne peut être 
~dmise. 

J'ai l'honneur de vous informer que, parageant cet av:is, 
je ne puis accorder l'autorisation demandée. 

Je vous p rie d ' agréer, Messieurs, l'assurance de ma consi
dération distinguée. 

Le Ministre, 

H. HEYMAN. 

l 

t 
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2/ B 2057 Dossier 1816. 

Bruxelles, le 4 août 1932. 

M·essieurs, 

Par· votre lettre du 8 janvier 1932, vous avez demandé l'au
torisation d'employer la soudure autogène à l'arc électrique 
pour effectuer certa ines répara tions de chaudières de bateau. 

Votre demande a été sou~ise , pour examen, à la Commis
sio~ consultative permanente pour les Appareils à vapeur. 

De l'avis de cette Commission, il résulte que, d'après la 
réglementation en vigueur, une firme ne peut recevoir une 
autorisation générale pour effectuer ,par soudure autogène , à 
des chaudières à vapeur, des réparations sujettes à autorisation 
spéciale, mais qu 'une demande doit être faite dans chaque 
cas particulier par le propriétaire de r appareil auquel une 
dérogation au règlement doit s'appliquer. 

J'ai l'honneur de vous informer que, partageant cet avis, 
je ne puis accorder l'autorisation demandée. 

Je vous prie d'agréer, M·essieurs, l'assurance de ma consi
dération distinguée. 

2/B 2058 Dossier 1817. 

M·essieurs, 

Le Ministre, 

H. HEYMAN. 

Bruxelles, le 4 août 1932. 

Par ! '·intermédiaire de M. l'ingénieur en chef-Directeur du 
a.rrondissement des Mines, vous avez sollicité 1' autorisa

~i~~· de maintenir en service une locomotive dont la plaque 
tubulaire du foyer •en cuivre a subi une réparation consistant 
d ans le plaoement, dans chacun de .ses coins supérieurs, <l 'une 
pièce en cuivre, fixée .par soudure autogène au chalumeau. 

Cette demande a été soumis_e, pou,r exame~., à la Commis
sion consultative permanente pour les Appareils à vapeur. 

J'ai l'honneur de vous informer que, me ralliant à l 'avis 
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exprimé par cette Commission, j'accorde l'autorisation solli
citée en la soumettant à r observation des conditions suivanes: 

1°) Dans le regÎsre prescrit à l'art. 70 du règlement de police 
du 28 mars 1919, la description d es réparations devra être 
complétée par un croquis montrant l'emplacement et la nature 
des réparations effectuées, par l'indication de la firme qui a 
effectué la réparation; 

2°) La chaudière serai soumise à une épreuve hydraulique 
en présence du fonctionnaire chargé de la surveillance; au 
1cours de cette épreuve, la bon.ne tenue des soudures devra 
être constatée,. notamment par le sondage au marteau des 
lignes sou<tlées; 

3°) Après cette épreuve, la ·chaudière sera soumise à deux 
allumages, mises en pression et refroi.d '. ssements consécutifs au 
cours desquels l'agent visiteur ou le fonctionnaire précité s 'as
surera de la bonne tenue des soudures. 

Je vous :prie d'agréer, Mes;ieurs, l'assurance de ma consi
dération distinguée. 

2/B 2059 Dossier 1823. 

Messieurs, 

le Ministre, 

H. HEYMAN. 

Bruxelles, le 4 août 1932. 

P ar votre 1Fttre du 2 février 1932, ......... ... , vous :i.vez de-
~andé à pouvoir charger les Etablissements . . . . . . . . . . . . . . . . . . de 
repare: , par la soudurre. autogène au chalumeau, la plaque 
tubulaire du foyer en cmvre d'une locomotive. 

~e travail consisterait dans le placement d 'une pièce en 
cuivre de 780 x 560 mm. dans la région occupée par les tubes. 

Cette demande .a été ·Soumise ù r examen de la Commission 
consultative permanente pour lès Appareils à vapeur. 

J 'ai l'honneur de vous informer que me ralliant à l'avis d , ' 
onne par cette Commission, j•e vous accorde l'autorisation 

demandée. 
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L 'octroi de cette dérogation est, toutefois subordonnée à 
l'observation des conditions suivantes : ' 

1°) La répa;·ation sera effectuée· sous la surveillance d'un 
technicien ou d'un agent de surveillance spécialisé , par des 
soudeurs qui ont été reconnus aptes à ce genre de travail et 
dont les capacités :professionnelles auront été préalablement 
vérifiées; 

2°) La qualité du m étal d'apport employé, pour l'exécution 
des soudures, devra avoir été vérifiée par des essais de traction 
et de pliage sur des éprouvettes soudées; 

3°) Dans le registre prescrit à l 'ar.t. 70 du règlement de police 
du 28 mars 1919, la description des réparations devra être 
complétée par u,n croquis montrant remplacement et la nature 
des réparations effectuées, par l 'indica~ion du nom du soudeur 
·et du nom du surveillant spéciali·ste visé au 1° ci~dessus , qui 
a surveillé l'opération; 

4°) La chaudière, après réparation, sera soumise à l'épreuve 
hydraulique réglementaire , au cours de laquelle la bonne 
tenue des soudures devra être constatée, notamment par son-
dage au mart·eau des lignes soudées . · 

En outre. la chaudière ainsi soudée devra ê tre soumise à 
deux allumages, mises en pression et refroidissements consé
cutifs au cours desqqels on s'assurera également de la bonne 
tenue des soudures. 

Je vous :prie d'agréer, Messieurs, l'assurance de ma consi
dération distinguée. 

2/B 2062 Dossier 1815. 

Messieurs, 

·Le Ministre, 

H. HEYMAN. 

Bruxelles, le 4 août 1932 . 

Par votre lettre du 2 juilll dernier, vous avez demandé !.'au
torisation de pouvoir vous servir pendant trois à quatre mois, 
de vo.tr-e chaudière de grue .... ... .. .. ... . ... , en réduisant la p res-
sion maximum de 8 à 4 kg. et en attendant le remplacement 

de la chaudière . 

/ 
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Une première demande, que vo~ m'aviez adressée pour 
cette chaudière, n'a pu être agréée en raison de l'assemblage 
par soudme autogène des joints longitudinaux du foyer, des 
bouilleurs et de la cheminée . 

Votre demande a été soumise , pour examen, à la Commis
sion consultative permanente pour les Appare il<s à vapeur. 

J'ai l'honneur de vous informer que, me ra lliant à l 'avis 
donné par cette Commission, je ne puis vous a ccorder l'auto
risation demandée. 

Je vous p rie d'agréer , M,essieurs, l'assurance de ma consi
d ération distinguée . 

2 / B 2095 Dossier 1840. 

Le Ministre, 

H. H EYMAN. 

Bruxelles, le 19 'Septembre 1932. 

M.essieurs, 

Par votre lettre du 6 août 1932, vous avez d em andé à pou
voir em ployer la soudure autogène pour la construction en 
tole <l 'a cier in oxydable . .. .. . .. .. . .. . .... d e 4 m m. d 'épaisseur , du 
corps intérieur d 'un autoclave à double •enveloppe de vapeur , 
devant fonctionner à la p ression de vapeu r d e 4 k g. dans la 
double e nveloppe et d e 3 kg. dans le corps int érieur. 

La Commission consultative permanente pour lies Appareils 
à vapeur a e xa miné votre d emande et a exprimé l'avis qu' elle 
ne :pouvait être agréée . 

]'ai l'honn eur d e vous informer que je me rallie à cet avis. 

Je vous p rie a'agréer , M·essieurs, l 'assurance de ma consi
dération d istinguée. 

Le Ministre, 

H . HEYMAN. 
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2/B 2097 Dossier 1836. 

Bruxelles, le 19 s<e.ptembre 1932. 

Messieurs, 

Par votre lettre du 13 juin 1932, vous avez demandé à pou
voir employer la soudure autogène pour le remplaceme nit 
d 'une partie de la tô1e tubulaire en cuivre du foyer d'une de 

vos locomotives. 

' · · · ' '• ' f . M' Des rprec1s10ns qw m ont e.e ourmes par . . ... . ... .... . ·. · · · , 
chef du district du ........... . ... . .. pour le service des appareils 
à vapeur, il résulte que la réparation envisagée concerne la 
locomotive . . . . . . . . . ... . . .. . . et qu'e lle consiste dans le remplace-
ment de toute la partie de la tôle tubulaire occupée par les 

tubes. 
La Comrrùssion consultative permanente pour l~s Appareils 

à vapeur a exprimé l'avis que pareille réparation, bien qu 'étant 
peu recommandable au point de vu,e technique , peut être 

admise. 

Dans ces conditions, j'ai l'honneur de vous ;informer que 
je vous accorde l'autorisation sollicitée. Gelle-ci est soumis~ à 
l'observation des conditions suivantes : 

10) La réparation sera effectuée sous la surveillance d 'un 
technicien ou d 'un agent de surveillance spécialisé, :par des 
soudeurs qui ont été reconnus apties à ce genre d e travail et 
dont ·les .capacités professionnelles auront été préalablement 

vérifiées; 

20) La qualité du métal d 'apport, employé pour l'exécution 
des soudures, devra avoir été vérifiée par des essais de t rac
tion e t de p liage sur des éprouve ttes soudées ; 

30 ) D ans le registre p rescri t à l 'art . 70 du règlement de 

]. du 28 mars 191 9 la d escription des réparations devra po ice • , 
" t mplétée par un croquis m ontrant l emplacement et la 
e re co 1 .. d . · d d 

ture .dies réparations effectuées, ipar m 1cahon u nom u 
na d t du n om du surveillant spécialiste , visé a u 1° ci-sou eur e 
d essus , qui a surveillé l'opération; 
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h 4°) L~ cha~dière, ap:ès réparation, sera soumise à l'épreuve 
ydrauhque r·eglementa1re, au cours de laquelle la bonne tenue 

des soudures ~evra être constatée, notamment .par sondage au 
marteau, des hgnes soudées . 

En outre, la chaudière ainsi soudée devra être soumise à 
de~x allumages, mises en pr·ession et refroidissements .consé
cutifs, au cours d •esquels on s'assurera également de la bonne 
tenue des soudures. 

Veu1"llez a ' M · l' greer, ess1eurs, assuranoe de ma considération 
distinguée. 

2 / 8 2099 Dossier 1774. 

Le Ministre , 

H . HEYMAN. 

Bruxelles , le 19 septembre 1932. 

Messieurs, 

Par votre lettre du 31 juillet l 930 no 
d

, I' · · d ' . . ..... . ., vous avez de-
man e autonsabon e souder ' l' 'l . · · . a arc e •ectnque sur un foyer 
·e n cmvre ou aci er d une locomotive , . 
même métal dest' , , . ' une plaque elast1q11e du 
1' . t 'd . , ind~e a . recevmr dans sa tubulure centrale 

aJU age man rme un siphon . . . 
D 'après un croquis que vous ave~-~ .......... l .... d .. . 

· d · ourm, a 1te plaque él 
tique 01t se trouver vers la partie · f, . as-

1 
· d 1 , · m eneure de 1a plaque tub 

aire, ans a region qui est consol'd' d . u-
11 

· 11 A . 1 ee par es ·entretoises 1et 
e e serait e e-meme mamtenue p d . 

D
, , ar es entretoises. 
apres le p lan n° . . . . . . . . . ue v . 

1 
. h . .q ous avez fourm par la sui te 

e s1p on . . . . . . . . .. . . . .. . .. serait lui-mA d ' 
f 

, . eme sou é dans l . l d 
oyer a sa parbe supérieure. e c1e u 

La Co·mmission consultative p r , e manente pour le A ·1 
a vape ur, consultée au suje t d d · s pparei s 

l
, . d' e votre emand . , 
aVls, une part, que la soudur ' r ' e, a expnme 

être ami se pour le cuivr d ,e a arc ne peut actuellement 
e et, autre part " l A 

q uestion d 'autori'se d · d • qu 1 n e peut etre r .es sou ures au ciel d f ' 
soudure autogène de la pièce élasti , uf. oye:· Quant a ~a 
'nf' · d 1 Al que a lxer aans la partie 
1 eraeure e a to e tubulaire où el! · . ' e serait maintenue par d es 
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entretoises, la Commission a estimé que de pareilles soudures 
peuvent être autorisées dans les foyers en acier, mais qu'elles 
n e p ourraient l'être .dans les foyers en cuivre que si, lors die 
la construction de la chaudière neuve, on prenait soin de .con-
struire entièrement le foyer muni de ses tubes .. . .. . ... .... . ... . 
avant son introduction dans la chaudière, de façon qu'il soit 
possible d'assurer la double chauffe au chalumeau et le mar-

telage d e la soudure. 

Me référant à cet avis , j'ai l'honneur de vous informer que 
si, pour une chaudière déterminée vous désiriez employer la 
soudure autogène pour fixer dans la partie inférieure de la 
plaque tubulaire du foyer une pièce élastique pour siphon 

' l' • • • A d ' ' .................. , autonsat10n pourrait vous etre onnee apres 
que vous m,.auriez adressé une demande visant ce cas parti-

culier~ 
Veuillez agréer, Messieurs, l'expression de ma considération 

distinguée. 
Le Ministre, 

H. HEY:M:AN. 


